Saint-Étienne-des-Grès, le 14 janvier 2012
Chers parents,

Chers joueurs,

Comme c’est le cas dans plusieurs villes et municipalités, nous désirons vous informer qu’une entente inter-municipale existe depuis deux ans entre la municipalité de Saint-Étienne-des-Grès et les municipalités de Saint-Boniface, Charette et Saint-Élie-de-Caxton concernant le soccer, le baseball mineur et le hockey. Celle-ci s’applique également pour nos joueurs qui sont inscrits à l’extérieur de la municipalité.
Toutes les municipalités avec lesquelles la municipalité de Saint-Étienne-des-Grès a conclu cette entente, versent un montant de 25$ à celle-ci pour chaque joueur inscrit. Ce montant est une contribution financière pour l’entretien des infrastrutures. La municipalité a bien tenté de conclure cette même entente avec la municipalité de Saint-Barnabé, mais malheureusement cette tentative a échoué. Nous ne gardons aucun montant de cette surcharge, nous la transférons en totalité à la municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.
Nous sommes dans l’obligation de respecter cette entente. Cependant, nous vous encourageons fortement à vous regrouper et à rencontrer vos élus municipaux dans les plus brefs délais afin d’obtenir le soutien nécessaire. 
Nous vous remercions pour votre compréhension et vous souhaitons une bonne saison 2012.

Éric Martel, président
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